Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

[bookmark: _30j0zll](Proposition soumise par l’Union européenne)


Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Proposition visant à modifier la Recommandation 24-05 et la Recommandation 16-05 afin d'inclure les suites données aux constats d’inspections effectuées dans le cadre du Programme d'inspection internationale conjointe (JIS) pour le thon rouge et l'espadon 
 
Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : 

Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05) 

Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir un programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05)
 
1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui ☒      Non  ☐
 
Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :

La CPC de pavillon du navire inspecté devra rendre compte à l’ICCAT et à la CPC inspectrice des mesures de suivi prises à la suite des rapports d'inspection faisant état d'éventuelles infractions.
 
2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? Oui ☐ Non ☒ 
 
Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐  Non ☒ 

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : 
 
3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?  Oui ☐  Non ☒ 
 
4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?   
 
Oui ☒	Non  ☐  
 
Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :  

Le Secrétariat de l’ICCAT doit publier sur le site Internet de l’ICCAT les informations relatives aux infractions éventuelles signalées dans le cadre des programmes d'inspection internationale conjointe pour le thon rouge et l'espadon.

5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?  

 
6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?  

Non.


Original : anglais/français

Proposition visant à modifier la Recommandation 24-05 et la Recommandation 16-05 afin d’inclure les suites données aux constats d’inspections effectuées dans le cadre du Programme d'inspection internationale conjointe (JIS) pour le thon rouge et l'espadon 

(Proposition soumise par l’Union européenne)
[…]

1. 	Il est proposé d’amender l’annexe 7 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05) : 

· En ajoutant le paragraphe suivant au point 12 de l'annexe 7 : « Dès réception des rapports d’inspection indiquant des infractions présumées, le Secrétariat de l’ICCAT devra publier l'information sur le site web de l’ICCAT de manière sécurisée et avec accès restreint. Toute information ultérieure concernant les actions de suivi prises par la CPC de pavillon devra également être publiée au fur et à mesure que le Secrétariat en dispose. »

· En ajoutant, en tant qu’appendice à l'annexe 7, le tableau figurant dans le présent document.

2. 	Il est proposé d’amender l’annexe 1 de la Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir un programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05) :

· En ajoutant le paragraphe suivant au point 12 de l'annexe 1 : « Dès réception des rapports d’inspection indiquant des infractions présumées, le Secrétariat de l’ICCAT devra publier l'information sur le site web de l’ICCAT de manière sécurisée et avec accès restreint. Toute information ultérieure concernant les actions de suivi prises par la CPC de pavillon devra également être publiée au fur et à mesure que le Secrétariat en dispose. »

· En ajoutant, en tant qu’appendice à l'annexe 1, le tableau figurant dans le présent document.
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Tableau

Informations à fournir pour les suites données aux constats d’inspections effectuées
dans le cadre du Programme d'inspection internationale conjointe (JIS)

	Numéro du rapport d'inspection

	CPC réalisant l’inspection

	CPC du navire de pêche

	Date de l'inspection

	Type de navire/engin de pêche

	Constat de l’inspection 
(1)

	Infraction confirmée par la CPC du pavillon : O/N


	Suivi de l'état des lieux
(2)

	Mesures prises 
(3)

	Remarques
(4) 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


(1) Description du constat avec indication de la (des) disposition(s) légale(s) concernée(s).
(2) En cours d'enquête, d’appel, clos, etc.
(3) Mesures judiciaires ou administratives prises telles que le déroutement du navire, la saisie des captures ou des engins de pêche, la suspension ou le retrait de l'autorisation, les amendes, etc.
(4) Texte libre contenant tous les détails que la CPC du pavillon souhaite fournir. Si aucune mesure n'a été prise, explication détaillée des raisons pour lesquelles aucune mesure n'a été prise.
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